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L’alternance au CEFA de Charleroi
Une autre manière de réussir
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Jardinier(ère) d’Entretien

Tu es minutieux(se), patient(e),  ingénieux(se), créatif(ve), tu sais travailler en équipe et 
t’adapter aux changements ? Alors cette option peut t’intéresser :

C’est l’alternance entre des périodes de cours à l’école (durant 
2 jours) et des périodes de formation dans une entreprise (du-
rant 3 jours).

Le CEFA

Conditions d’admission

Avoir au minimum 15 ans et suivi au moins deux années de 
l’enseignement secondaire de plein exercice.

La formation en «Jardinier(ère) d’Entretien» t’apprendra à :

Le métier et la formation           

• réaliser les travaux de préparation, d’amélioration et d’entretien du sol ;

• entretenir une pelouse ou une prairie fleurie ;

• planter des surfaces paysagères composées de végétaux herbacés ornementaux ;

• maîtriser la végétation : taille, abattage, dessouchage, sarclage ;

• appliquer les principes de lutte intégrée : contre les invasifs et maladies.



La grille horaire

Formation liée à la spécialité : 

Total  : 

• Cours techniques 
• Travaux pratiques

2h
6h

15h

• Français
• Mathématiques
• Sciences humaines

3h
2h
2h

Formation commune :

Les secteurs de débouchés

• Entreprises d’implantation de jardin
• Entreprises d’entretien de parcs et jardins
• Entreprises de travaux techniques et horticoles
• Entreprises de cultures florales et plantes or-

nementales
• Entreprises fruticoles
• Entreprises maraîchères
• Pépinières

• Ouvrier(ère) qualifié(e) en horticulture 
• Horticulteur(rice) spécialisé(e) en aménage-

ment de parcs et jardins
• Gestionnaire de très petites entreprises (CCG)

Bacheliers professionnalisants 
(ex :Construction)
Bacheliers de transition >Masters

Horticulteur(rice) spécialisé(e) en
aménagement de parcs et jardins

Perspectives           

Att.
ou

A.C.P
et ou
CQS

Je cherche 
un emploi

Je continue 
ma formation

CEFA
Art.45

C.E.S.S + 
C.Q.7

Enseignement 
supérieur

Marché de 
l’emploi

7e

4e,5e et 6e

CE6P + CQ6

En fin de cycle : • Attestation de réinsertion vers une 4e P ou une 5e P
• Obtention du Certificat de Qualification
• ACP : Attestation de Compétences Professionnelles du 2e degré

• Att. : Attestation de réinsertion vers une 4P de l’enseignement secondaire ordinaire ou en alternance. 
• ACP : Attestation de Compétences Professionnelles du 2e degré
• CQS : Certificat de Qualification Spécifique 
• CQ6, CQ7 : Certificat de Qualification
• CE6P : Certificat d’Études de 6e année Professionnelle
• CESS : Certificat d’Enseignement Secondaire Supérieur
• CCG : Certificat relatif aux Connaissances de Gestion de base.
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ISM Rue de l’Enseignement, 1
6140 Fontaine-l’Évêque 071/60 68 90infocefa@ismfontaine.bewww.cefachar.be


